
Projet’oi 2026  
 Conditions d’éligibilité et modalités de dépôt 

 

 

 

             Calendrier 

• Date limite de dépôt : mercredi 30 septembre 2026 
Tout dossier reçu après cette date sera refusé. 

• Période de réalisation : avant novembre 2026 

 

       Objectif de l’appel à projets 

La Caf du Puy-de-Dôme accompagne des groupes de jeunes (12–25 ans), accompagnés 
par une personne morale, dans la mise en œuvre de projets collectifs favorisant : 

• l’autonomisation, 

• la prise d’initiative et de responsabilité, 

• l’apprentissage de la vie sociale et l’intégration. 

 

  Conditions d’éligibilité (cumulatives) 

Le projet doit : 

1. Impliquer des jeunes de 12 à 25 ans révolus dans le cadre d’un projet collectif. 

2. Être conçu et porté par les jeunes eux-mêmes, à chaque étape. 

3. S’appuyer sur un adulte rattaché à une structure, chargé d’accompagner les 
jeunes  

4. Favoriser l’ouverture à tous 
(mixité sociale, handicap, égalité filles/garçons, accessibilité financière…). 

5. Mentionner le soutien de la Caf 
(logo Projet’oi sur affiches, réseaux sociaux, supports de communication…). 

 

      Thématiques éligibles 



Les projets doivent s’inscrire dans au moins une des thématiques suivantes : 

• citoyenneté, vie locale 

• humanitaire, solidarité internationale 

• sciences et techniques 

• culture 

• numérique 

• sports (hors compétitions) 

• loisirs 

• départs en vacances en autonomie 

• environnement 

 

  Projets non financés 

Sont exclus : 

• Projets déjà financés précédemment (même avec d’autres jeunes), 

• Activités ou sorties scolaires, concours scolaires, 

• Séjours accessoires à un ALSH, 

• Projets encadrés par les personnels des établissements ou services médico-
sociaux 

• Études, formations, stages, 

• Séjours linguistiques, compétitions sportives, 

• Projets à visées scolaires ou professionnels, 

• Actions de simple information/communication, 

• Activités dites "occupationnelles", 

• Projets destinés à des jeunes de plus de 25 ans. 

 

    Critères d’analyse du jury 

Le jury portera une attention particulière à : 

• La présence ou non d’autres projets jeunesse sur le territoire concerné, 



• Les actions d’autofinancement menées par les jeunes, 

• La prise en compte des impacts sociaux et environnementaux, notamment 
pour les départs en autonomie et les projets d’accès aux loisirs. 

 

           Modalités de dépôt 

Les dossiers doivent être envoyés uniquement par mail à : 

        projetoi@caf63.caf.fr 
→ au plus tard le 30 septembre 2026 

Les jeunes accompagnés s’engagent à participer aux évènements associés à Projet’oi. 
Un temps d’échange préalable avec la Caf pourra être proposé avant le passage en jury. 

 

        Documents obligatoires à fournir 

1. Les éléments relatifs au projet 

• Budget prévisionnel CAF63 équilibré 

• Les devis correspondants 

• Autorisation de droit à l’image CAF63, signée 

• Attestation d’engagement Projet’oi, signée 

• Support de présentation du projet réalisé par les jeunes 
(format libre – si vidéo : maximum 5 minutes) 

 

2.les éléments relatifs à la structure : 

• Numéro SIREN/SIRET 

• Statuts à jour 

• Liste datée du CA et du Bureau 

• Récépissé de déclaration en Préfecture (ou dernier récépissé à jour) et sa 
publication au Journal officiel des associations et fondations d’entreprises 
(JOAFE) 

• RIB 

 

      Modalités de financement 



• Le projet doit impérativement être cofinancé (partenaires, collectivités, 
autofinancement des jeunes…). 

• La Caf finance jusqu’à 80 % du coût total et dans la limite de 5 000 €. 

• La subvention concerne uniquement les dépenses liées au projet, pas les frais 
de fonctionnement de la structure. 

Versement 

• 70 % versés après décision du jury et notification de décision 

• 30 % versés après :  

o Attestation de réalisation pour tous les projets 

o Factures acquittées pour les projets > 1 500 € 

Réajustement possible 

Si les dépenses réelles sont inférieures au budget prévisionnel, l’aide peut être ajustée 
proportionnellement. 

 

    Obligations post- décision de financement 

• Prévenir immédiatement la Caf en cas de modification ou problème dans le 
déroulement du projet : 

        projetoi@caf63.caf.fr 

• Projet à réaliser avant novembre 2026. 

 


